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Du parquet dans la salle de bains 

1.  ��Choix du parquet : les essences ayant une faible tendance au 
gonflement et au retrait sont à privilégier, comme par exemple 
le chêne, le chêne fumé ou noyer américain. Les surfaces 
huilées naturelles de Bauwerk Parkett conviennent particulière-
ment bien à une pose dans la salle de bains. Les classifications 
plus calmes sont plus appropriées que les rustiques, car les 
gros nœuds, les tourbillons et les fissures sont plus sensibles à 
l’humidité.

2.  ��Préparation de la surface : le support doit être correctement 
scellé. Les normes et les fiches techniques applicables doivent 
être prises en compte pour chaque pays. Fiche technique ZDB 
Allemagne/DIN 18195 ; Autriche Önorm B 3692 ; Suisse fiche 
technique SPV. La mesure la plus importante consiste à  
protéger le support et la chape contre la pénétration de 
l’humidité. Les bandes d’étanchéité, les coins intérieurs et  
extérieurs des bandes d’étanchéité et les colliers d’étanchéité  
doivent être installés conformément aux instructions du 
fabricant respectif et doivent être adaptés au matériau de 
scellement. Les solutions d’imperméabilisation, les adhésifs 
et les bandes d’étanchéité doivent être hydrofuges, ponter les 
fissures et être compatibles au sein du système.

3.  ��Matériaux : veuillez n’utiliser que des produits de scellement et 
de collage qui sont compatibles au sein du système et avec les 
pièces humides. (veuillez respecter les instructions des fabri-
cants respectifs pour les pièces humides.) Les instructions du 
fabricant pour les pièces humides doivent être respectées.

4.  ��Technique de pose : il est recommandé de procéder  
exclusivement à une pose collée en plein afin que le moins 
d’humidité possible puisse s’infiltrer sous le parquet. 

5.  ��Premier entretien : le premier entretien doit être effectué par 
vous en tant que poseur. Ainsi, les joints et les bords non traités 
sont mieux protégés contre la pénétration de la saleté et de 
l’humidité. Pour nos surfaces huilées, nous recommandons 
l’utilisation de l’huile d’entretien Plus ou de l’huile à base de cire 
dure, qui offre une meilleure protection des bords que l’huile 
d’entretien dans la salle de bains. 

6.  Entretien courant : les surfaces huilées doivent être huilées à  
	 nouveau au moins 2 à 4 fois par an.

Important : cherchez au préalable à entrer directement en 
contact avec le client final et soulignez que dans la salle de bains, 
il est particulièrement important de respecter certaines règles. 
Expliquez les points les plus importants à vos clients :
•	� Une atmosphère intérieure saine 

20 à 22 °C et pendant la période de chauffage 35 à 45 %  
d’humidité.

•	 Une aération suffisante 
	 Après une douche ou un bain, il convient de toujours aérer  
	 correctement la salle de bain. 
	 Il faut éviter une humidité de l’air supérieure à 70 %.
•	 Essuyer rapidement l’humidité stagnante 
	 Après une douche ou un bain, l’eau stagnante doit être essuyée  
	 rapidement pour éviter que le bois ne gonfle ou ne se tache.
•	 Chauffage par le sol 
	 La température de surface ne doit pas dépasser 29 °C. Il faut  
	 toujours respecter les règles énoncées dans les « Fiches  
	 techniques de pose sur des systèmes de chauffage par le sol ». 
•	 Nettoyage et entretien 
	 Dans la salle de bains, nous recommandons, outre le nettoyage  
	 et l’entretien habituels, d’effectuer régulièrement le test de la  
	 goutte (à effectuer par le client final). 

Notez que la classe de glissement peut changer en cas  
d’humidité stagnante dans la zone où l’on marche pieds nus.  
Les surfaces structurées présentent à cet égard plus d’avantages 
que les surfaces polies. Entretenez-vous avec vos clients afin de 
leur expliquer comment le test de la goutte peut être effectué 
sans difficulté : aites tomber une goutte d’eau sur votre parquet 
huilé naturel. Si la goutte reste en suspension sur la surface, il n’y 
a pas de problème avec la surface de votre parquet. Si la goutte 
pénètre immédiatement dans le bois (la zone devient plus  
sombre), la surface doit être huilée à nouveau. La fréquence 
d’huilage dépend de la sollicitation. Le client final peut soit huiler 
lui-même la surface avec l’huile d’entretien Eco, soit la faire huiler 
par le poseur. 

Bauwerk Parkett décline toute responsabilité en cas de  
dommages causés par l’humidité.
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